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Objectifs d’apprentissage :
1.  Comparer l’impact d’une rétroaction électronique et d’une intervention par un pharmacien dans un contexte de GMF
2.  Être en mesure d’utiliser des données portant sur la recherche évaluative des pratiques pharmaceutiques  

pour améliorer sa pratique professionnelle

Objectif de l’étude
Évaluer l’efficacité du programme PINCER (Phar-
macist-led information-technology intervention for 
medication errors) pour la sécurité de prescription 
et la surveillance de la thérapie médicamenteuse, 
par rapport à des alertes électroniques sans inter-
vention humaine. Analyser le rapport coût/effica-
cité par erreur médicamenteuse évitée grâce à ce 
programme.

Plan et lieu de l’étude
Étude contrôlée, randomisée par groupes et multi-
centrique. La randomisation était stratifiée par éta-
blissement (Manchester et Nottingham) et par la 
taille des cohortes de patients par groupe de méde-
cine de famille (GMF) (< 2500 patients, 2500-6000 
et > 6000). 

Participants
Les GMF des UK National Health Services situés 
près de Manchester et de Nottingham ont été appro-
chés entre le 11 juillet 2006 et le 8 août 2007. Ces 
groupes devaient avoir un système de prescription 
électronique et recevoir les résultats de laboratoire 
é l e c t r o n i q u e m e n t  d e p u i s  a u  m o i n s  
15 mois. Ont été exclus les groupes qui ne documen-
taient pas les facteurs de morbidité ou les ordonnan-
ces de médicaments dans un dossier électronique.

Intervention
Le groupe de recherche a identifié 12 critères de 
bon usage qui ont été paramétrés sous forme 
d’alerte électronique ou d’intervention pharma-
ceutique (PINCER). Le groupe témoin ne bénéfi-
ciait que des alertes électroniques. Lors de la 
mesure des ordonnances de médicaments et de 
tests de laboratoire saisies, le médecin recevait une 
alerte électronique pour les ordonnances jugées 
potentiellement non conformes aux cri tères de 
bon usage. Les médecins disposaient de 12 semai-
nes pour corriger leur pratique.

Le groupe « intervention » bénéficiait du pro-
gramme PINCER sous l’égide du pharmacien. À 
partir d’un rapport-synthèse des alertes électroni-
ques générées par prescripteur, le pharmacien 
organisait une rencontre multidisciplinaire pour 
parler des écarts de pratique, mettre en perspective 
les données probantes, proposer des actions cor-
rectrices et discuter des cas cliniques. Du matériel 
éducatif était remis. L’intervention pharmaceuti-
que était soutenue par des stratégies visant à 
réduire les erreurs médicamenteuses. Les méde-
cins disposaient de 12 semaines pour apporter des 
correctifs à leur pratique.

Paramètres évalués
Les données ont été recueillies avant le début de 
l’intervention, à 6 mois et à 12 mois de suivi. Les  
critères de bon usage ont été sélectionnés en rai-
son de leur impact dans la pratique courante, de 
leur impact potentiel sur la réduction des risques 
et de leur capacité de détection par un logiciel 
informatique lors des soins courants. Trois critè-
res ont été considérés comme l’issue primaire : 
ordonnance d’anti-inflammatoires non stéroï-
diens (AINS) chez des patients avec antécédents 
d’ulcère, non accompagnée de l’ordonnance d’un 
inhibiteur de la pompe à protons (IPP), ordon-
nance de bêtabloquants chez des patients asthma-
tiques et, enfin, ordonnance à long terme d’inhi-
biteurs de l ’enzyme de conversion de 
l’angiotensine ou d’inhibiteurs de l’anse chez des 
patients de plus de 75 ans, sans bilan électrolyti-
que ni mesure de l’urée durant les 15 mois précé-
dents. Huit issues secondaires et deux issues com-
posites ont également été analysées. Une analyse 
en intention de traiter a été utilisée.

En ce qui concerne l’analyse coût/efficacité, l’is-
sue était le nombre d’erreurs médicamenteuses 
identifiées dans les deux groupes à 6 et  
12 mois après la période d’intervention. Les auteurs 
ont pris en considération les coûts directs associés 

aux rapports des alertes électroniques générées, 
ainsi que les coûts liés à l’organisation du pro-
gramme PINCER. Les coûts associés aux séquelles 
résultant des erreurs médicamenteuses n’ont pas 
été inclus dans l’analyse. Une courbe d’acceptabi-
lité a été créée afin d’évaluer la probabilité que les 
coûts de l’intervention par erreur évitée soient 
acceptés par les décideurs. 

Résultats
Au total, 72 GMF sur 240 (30 %) ont été recrutés. 
Trente-six groupes ont été randomisés au groupe 
témoin, représentant 32 938 patients à risque au 
début de l’étude. Trente-six groupes ont été rando-
misés au groupe intervention, représentant  
30 399 patients à risque au début de l’étude. Le pro-
fil socio-économique des groupes de médecine 
participants était similaire à celui des groupes 
n’ayant pas participé à l’étude, bien que les groupes 
participants aient généralement été plus impor-
tants en taille et aient souvent comporté une mis-
sion éducative. 

Après six mois de suivi, on a observé une dimi-
nution significative de la prévalence d’erreurs 
médicamenteuses en faveur du groupe interven-
tion pour les trois issues primaires : diminution des 
ordonnances d’AINS sans IPP (51/1852 vs 86/2014 
– RC : 0,58 – IC 95 % : 0,38-0,89), des ordonnances 
de bêtabloquants chez des patients asthmatiques 
(658/22224 vs 499/20312 – RC : 0,73 – IC 95 % : 
0,58-0,91) et des ordonnances à long terme d’IECA 
ou de diurétique de l’anse sans bilan de la fonction 
rénale (436/5329 vs 255/4851 – RC : 0,51 – IC 95 % : 
0,34-0,78). 

L’analyse des mesures secondaires à six mois a 
montré une diminution significative des erreurs 
médicamenteuses de suivi pour les patients sous 
warfarine (pas d’INR réalisé dans les trois mois) en 
faveur du groupe intervention (52/1720 vs 78/1618 
– RC : 0,53 – IC 95 % : 0,29-0,95), ainsi qu’une dimi-
nution significative des erreurs médicamenteuses 
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11. En ce qui concerne la charge de travail et son impact sur le stress 
et la satisfaction au travail du pharmacien communautaire, 
indiquez, parmi les énoncés suivants, celui qui est faux.

A En ce qui concerne la charge de travail, les résultats des études 
montrent que le pharmacien consacre la majeure partie de son temps 
(51-75 %) à l’exécution des ordonnances, 25-45 % de son temps  
aux conseils aux patients et 25 %, aux tâches administratives. 

B La satisfaction que retirent les pharmaciens de leur travail est peu 
documentée. Le point principal révélé par les études est que le niveau 
de satisfaction augmente lorsque les pharmaciens voient leur rôle 
clinique augmenté. 

C Des facteurs tels que l’isolement, les changements apportés à la 
pratique professionnelle ainsi que les obligations de formation continue 
des pharmaciens contribuent à augmenter leur stress au travail. 

D Les pharmaciens d’officine devraient profiter de ce type d’études 
pour établir, au sein de leur milieu de pratique, un outil commun 
permettant de mieux décrire la charge de travail au fil du temps. 

E Dans l’enquête Tendances et perspectives menée en 2011,  
58 % des répondants mentionnent le manque de temps/ressources 
comme un enjeu relatif à l’exercice de la pharmacie au Canada.

12. En ce qui concerne le bon usage des médicaments  
et l’essai présenté, indiquez l’énoncé qui est faux ?

A  Après six mois de suivi, on a observé une diminution significative 
de la prévalence d’erreurs médicamenteuses en faveur du groupe 
intervention pour les trois mesures primaires.

B L’analyse des mesures secondaires à six mois a montré une 
diminution significative des erreurs médicamenteuses de suivi  
pour les patients sous warfarine.

C Les participants au groupe intervention étaient moins à risque  
d’avoir au moins un problème lié à une ordonnance de médicament 
ou un problème de suivi.

D L’analyse coût/efficacité a évalué un ratio incrémentiel d’environ  
200 $CAN) par erreur médicamenteuse évitée à six mois.

E Après 12 mois de suivi, on observait toujours une diminution 
significative de la prévalence d’erreurs médicamenteuses en faveur  
du groupe intervention pour deux des trois critères principaux.

FC Répondez en ligne sur www.professionsante.ca,  
section Ma FC en ligne; rechercher Québec Pharmacie, avril-mai 2013.  
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de suivi (pas de bilan de la fonction thyroï-
dienne dans les derniers 6 mois sous amioda-
rone) des patients sous amiodarone (81/242 vs 
106/235 – RC : 0,57 – IC 95 % : 0,36-0,92). Les 
participants au groupe intervention étaient 
moins à risque de souffrir d’au moins un pro-
blème lié à une ordonnance de médicament 
(553/24073 vs 752/263229 – RC : 0,71 – IC 95 % : 
0,59-0,86) ou d’un problème de suivi (584/6963 
vs 868/7409 – RC : 0,56 – IC 95 % : 0,44-0,70).

Après 12 mois de suivi, on observait toujours 
une diminution significative de la prévalence 
d’erreurs médicamenteuses en faveur du 
groupe intervention pour deux des trois critè-
res principaux (bêtabloquant/asthme; IECA 
ou diurétique de l’anse/fonction rénale).

L’analyse coût/efficacité a évalué un ratio 
incrémentiel d’environ 100 $CAN par erreur 
médicamenteuse évitée à 6 mois et par erreur 
médicamenteuse évitée à 12 mois. Puisque le 
taux de réduction des erreurs médicamenteuses 
a été maintenu à 12 mois, les auteurs suggèrent 
une intervention pharmaceutique annuelle.

Conclusion
L’étude montre que l’intervention des pharma-
ciens dans le cadre du programme PINCER est 
plus efficace qu’une simple rétroaction électro-
nique pour réduire le nombre de patients à ris-
que de recevoir une ordonnance ou un suivi 
thérapeutique pharmacologique inadapté.

Discussion
Cette étude met en évidence la valeur ajoutée 
de la présence ponctuelle des pharmaciens 
afin d’optimiser l’utilisation d’alertes électro-
niques auprès de médecins de famille en cabi-

net. De façon générale, elle montre une baisse 
du risque d’erreurs médicamenteuses (décou-
lant d’ordonnances non conformes dont les 
critères de bon usage ont été établis à partir de 
données probantes). 

En pratique communautaire, les pharma-
ciens sont exposés à de nombreux critères de 
bon usage (p. ex., lignes directrices de l’Insti-
tut national d’excellence en santé et en servi-
ces sociaux du Québec, littérature scientifique 
primaire et secondaire, guides de pratique de 
sociétés savantes, ordonnances collectives). 
Pour certains décideurs, il paraît possible 
d’optimiser le bon usage des médicaments en 
ajoutant simplement des alertes électroniques 
aux outils utilisés. 

Cette étude révèle que le pharmacien peut 
améliorer significativement ce bon usage en 
organisant des rencontres structurées durant 
lesquelles les alertes sont discutées périodique-
ment. À une époque où l’électronique ne fait 
que gagner du terrain, il est illusoire de penser 
que l’ajout d’alertes aux moindres gestes de sai-
sies électroniques favorisera des pratiques 
conformes. Des études montrent une désensi-
bilisation et un évitement croissant des utilisa-
teurs qui ignorent et contournent les alertes. 
Avec l’ajout de nouvelles activités réservées en 
pratique pharmaceutique au Québec, dans la 
foulée du projet de loi 41, les pharmaciens 
devraient profiter de ce type d’étude pour ajou-
ter à leur pratique un volet clinico-administra-
tif et l’organisation périodique de rencontres 
d’échange sur le bon usage des médicaments. 
Les comités régionaux sur les services pharma-
ceutiques de certaines régions ont d’ailleurs 
déjà évoqué cet aspect. ■

est beaucoup plus complexe que ne le reflètent ces unités 
de mesure. En effet, plusieurs activités pharmaceutiques 
réalisées en nombre limité peuvent être fastidieuses et 
influer significativement sur la charge de travail (p. ex., 
explication à la clientèle de changements apportés aux 
modalités de remboursement des médicaments, gestion 
d’une rupture d’approvisionnement, continuité de soins 
avec le milieu hospitalier, surveillance de la thérapie 
médicamenteuse, documentation appropriée des inter-
ventions dans le dossier informatisé, gestion d’une alerte 
avec un ordre professionnel). 

Si la mesure quotidienne de toutes les activités est 
sans doute fastidieuse et peu réaliste, un échantillon-
nage de celles-ci (p. ex., une semaine tous les trois mois) 
pourrait permettre d’établir un profil évolutif de l’acti-
vité pharmaceutique. Des étudiants en formation 
pourraient contribuer à cette observation directe et à 
cette documentation. Aussi, des exercices de réorgani-
sation du travail avec de l’aide externe en consultation 
professionnelle peuvent permettre de capturer la 
variété et la complexité de l’activité pharmaceutique. 

Dans l’enquête Tendances et perspectives menée par 
l’équipe de L’actualité pharmaceutique en 20112, les 
pharmaciens rapportent 12 enjeux relatifs à l’exercice 
de la pharmacie au Canada, notamment le manque de 
temps/ressources (58 % des répondants), la charge de 
travail trop lourde (47 % des répondants) et le manque 
de pharmaciens (15 %). L’émergence des ordonnances 
collectives depuis une décennie et, plus récemment, 
des activités réservées découlant du projet de loi 41 
contribueront à augmenter la charge de travail des 
pharmaciens en milieu communautaire. ■

lecture suggÉrÉe : Alain M. Tendances et perspectives 
– Sondage auprès des pharmaciens communautaires. [En 
ligne. Site visité le 22 janvier 2013.] www.professionsante.ca/
pharmaciens/actualites/tendances-et-perspectives-sondage-
aupres-des-pharmaciens-communautaires-14925
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